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Article 57 - Coopération et communication
entre juridictions

1. Lorsque des procédures d'insolvabilité concernent deux membres ou plus d'un groupe de
sociétés, une juridiction qui a ouvert une telle procédure coopère avec toute autre juridiction
devant laquelle une demande d'ouverture de procédure concernant un autre membre du
même groupe est en cours ou qui a ouvert une telle procédure, pour autant que cette
coopération soit de nature à faciliter la gestion efficace des procédures, ne soit pas
incompatible avec les règles qui leur sont applicables et n'entraîne aucun conflit d'intérêts. À
cette fin, les juridictions peuvent, au besoin, désigner une personne ou un organe indépendant
agissant sur leurs instructions, pour autant que ce ne soit pas incompatible avec les règles
applicables à ces juridictions.

2. Dans le cadre de la mise en œuvre de la coopération visée au paragraphe 1, les
juridictions, ou toute personne ou tout organe désigné agissant en leur nom, dont il est fait
mention au paragraphe 1, peuvent communiquer directement entre elles, ou se demander
directement des informations ou de l'aide, à condition que cette communication respecte les
droits procéduraux des parties à la procédure et la confidentialité des informations.

3. La coopération visée au paragraphe 1 peut être mise en œuvre par tout moyen que la
juridiction estime approprié. Elle peut notamment concerner:

a) la coordination de la désignation des praticiens de l'insolvabilité;

b) la communication d'informations par tout moyen jugé approprié par la juridiction;

c) la coordination de la gestion et de la surveillance des actifs et des affaires des
membres du groupe;

d) la coordination du déroulement des audiences;

e) la coordination de l'approbation des protocoles, si nécessaire.
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